
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE  
ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 

Arrêté du 24 mars 2026 modifiant l’arrêté du 25 avril 2012  
portant application de l’article R. 227-13 du code de l’action sociale et des familles 

NOR : SPOV2608298A 

La ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article R. 227-13 ; 
Vu le code du sport ; 
Vu l’arrêté du 25 avril 2012 modifié portant application de l’article R. 227-13 du code de l’action sociale et des 

familles, 

Arrête : 
Art. 1er. – La sixième ligne du tableau de la fiche no 2.2 de l’annexe 2 de l’arrêté du 25 avril 2012 susvisé est 

remplacée par la ligne suivante : 

« 

Qualifications requises pour 
encadrer 

Peut encadrer, toute personne majeure membre de l’équipe pédagogique permanente de l’accueil répondant aux conditions de 
qualifications prévues à l’article A. 322-8 du code du sport ou titulaire soit : 

– d’une qualification délivrée dans la discipline concernée par une fédération sportive titulaire de l’agrément prévu à l’article L. 131-8 
du code du sport ; 

– de la qualification surveillance de baignade du brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (ou de toute qualification reconnue 
équivalente par le ministre chargé de la jeunesse et le ministre chargé des sports) ; 

– du brevet de surveillant de baignade délivré par la Fédération française de sauvetage et de secourisme ; 
– du brevet de surveillant de baignade en accueil collectif de mineurs délivré par la Fédération nationale des métiers de la natation et 

du sport ; 
– du brevet de surveillance aquatique délivré par la Polynésie française. 
Peut encadrer une baignade de mineurs de plus de 14 ans toute personne majeure, membre de l’équipe pédagogique permanente de 

l’accueil.  

». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 24 mars 2026. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de la jeunesse,  

de l’éducation populaire et de la vie associative, 
T. DE SAINT POL 

Le directeur des sports, 
J. FOURNIER  
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